
 

 

 
 

 

 

RÈGLEMENT INTÉRIEUR  

Epicerie portée par l’Association  

‘Les paniers bleus’ 

 

 
 

 



 

 

Ce règlement intérieur vient complémenter la charte signée par l’Association Les Paniers bleus pour son adhésion au 
réseau ‘Mon Epi’, le système alimentaire créé par et pour les citoyens. 

L’Association ‘Les paniers bleus’ crée ‘La p’tite épicerie’, nouveau lieu d’établissement pour la mise en œuvre de 

pratiques participatives favorisant le lien social, la citoyenneté et le développement d’une économie vertueuse sur le 

territoire.  

Ces pratiques seront principalement liées à la consommation alimentaire par ses adhérent.es, en pré-commande ou en 

achat sur place, de produits bio et/ou locaux ou issus du commerce équitable. Elles s’inscrivent dans une 

démarche ‘zéro déchet’ et de développement soutenable.  

La réussite de ‘La p’tite épicerie’ est étroitement liée à l'investissement et à la bonne volonté de chaque 

adhérent.e. 

ADHÉSIONS : 

Avec les remises producteurs, les adhésions sont une source importante de financement des frais de fonctionnement liés 
à l’établissement ‘La p’tite épicerie’ (loyers, assurances, charges diverses …). 

Le montant de l’adhésion à l’association ’Les paniers bleus’  est le suivant :  

- Adhésion occasionnelle ou de passage : 1 € (valable pour une journée) 
- Adhésion découverte jusqu’au 31 décembre 2022 
- Adhésion familiale annuelle minimum : 10 € 
- Adhésion familiale annuelle de soutien : 20 € 

La famille adhérente à l’année reçoit une carte d’adhésion et dispose d’un compte sur le site de précommande en ligne 
de l'association via le lien suivant : https://monepi.fr/laptiteepicerie 

L’adhésion annuelle est valable pour l’année civile, c’est-à-dire du 1er Janvier au 31 décembre. Si une adhésion est prise 
à partir du 1er octobre de l’exercice N, la validité de l’adhésion sera effective jusqu’au 31 décembre de l’exercice N+1. 
L’adhésion n’est pas remboursable. 

Pour commander, acheter sur place et participer à la vie de ‘La p’tite épicerie’, chaque famille adhérente doit être 
à jour de sa cotisation à l’association ‘Les paniers bleus’ et se conformer au présent règlement.  
 

VIE DE L’EPICERIE ET CONVIVIALITÉ : 

Les principes de vie au sein de ‘La p’tite épicerie’ sont naturellement et notamment basés sur la bienveillance, la 
confiance et le respect mutuel, l’humour, la légèreté et la réjouissance. 

En adhérent à ‘La p’tite épicerie’, la famille adhérente à l’année s’engage à participer à la mise en œuvre et au  
développement de ses activités à raison d’une heure minimum par mois où au moins 12 heures par an. 

Parmi les tâches nécessaires (non exhaustives) au bon fonctionnement de ‘La p’tite épicerie’ :  

- Gérer le fichier des adhérent.es, les accueillir, 
- Gérer les produits en création et modification (référencement, fiche produits, prix), 
- Passer et réceptionner les commandes livrées par les producteurs (déballer / pointer  / mise en rayon ou stock…), 

suivre les stocks, 
- Préparer les paniers pré-commandés, 
- Assurer les permanences d’ouverture de la boutique, 
- Distribuer et facturer les pré-commandes et les produits achetés sur place, 
- Nettoyer le local  
- Suivre les règlements adhérents, fournisseurs, la trésorerie, dresser le bilan annuel d’activité, 
- Organiser et faire vivre les animations (rencontres producteur-trices, dégustations, atelier cuisine, marchés…) 
- Communiquer sur le projet et la vie de ‘La p’tite épicerie’, auprès des adhérent.es et à l’extérieur … 

Afin de piloter et d’organiser au mieux les tâches nécessaires au bon fonctionnement et au développement de 
‘La p’tite épicerie’, trois ateliers participatifs ouverts aux adhérent.es conduits par un binôme du Conseil d’administration 
des Paniers bleus, sont crées:  

- L’atelier ‘fonctionnement / organisation de l’épicerie’ 
- L’atelier ‘produits / producteurs / site’ 
- L’atelier ‘communication interne / externe’ 

Le fonctionnement de ces ateliers est transparent et autonome dans le respect des buts visés par le projet de ‘La p’tite 
épicerie’. A défaut, il doit donner lieu à arbitrage par le Conseil d’Administration des Paniers bleus. 

 

 Date : ……………………Nom de la Famille adhérente : …………………………………………………………… 

 Signature du représentant précédée de ma mention ‘Lu et approuvé’: 

https://monepi.fr/laptiteepicerie

